
Une clause de télétravail obligatoire est-elle licite si elle figure
dans le contrat initial ?

Réponse courte

Une clause de télétravail obligatoire est licite si elle figure dans le contrat de travail initial au Luxembourg, à

condition que le consentement du salarié soit exprès, libre et éclairé lors de la signature, et que la clause soit

rédigée de manière précise sur les modalités du télétravail (lieu, fréquence, horaires, équipements, contrôle). La

clause doit garantir l'égalité de traitement avec les salariés en présentiel, la protection des données personnelles, la

sécurité informatique, et la compatibilité du poste avec le télétravail. Toute modification ultérieure des modalités

nécessite l'accord écrit des deux parties, sauf disposition contractuelle spécifique. L'absence de consentement

exprès ou une clause imprécise peut entraîner la nullité ou l'inopposabilité de la clause au salarié.

Définition

Une clause de télétravail obligatoire est une stipulation insérée dans le contrat de travail par laquelle

l'employeur et le salarié conviennent, dès l'embauche, que l'exécution du travail s'effectuera en tout ou partie à

distance, hors des locaux de l'entreprise. Cette clause précise le caractère impératif du télétravail, à la différence

du télétravail occasionnel ou facultatif.

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail, qui aurait également pu être

effectué dans les locaux de l'employeur, est effectué hors de ces locaux de façon régulière, en utilisant les

technologies de l'information et de la communication.

Conditions d’exercice

La licéité de la clause de télétravail obligatoire repose sur le respect de conditions cumulatives.
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Condition Détail

Consentement exprès Libre et éclairé lors de la signature du contrat (art. L.121-4)

Modalités précises Lieu d'exécution, fréquence, horaires, équipements fournis, modalités de contrôle

Compatibilité du poste
Le poste doit être compatible avec le télétravail, sans atteinte à la santé, la sécurité ou la

confidentialité

Égalité de droits
Mêmes droits que les salariés en présentiel (formation, évolution, participation, égalité de

traitement)

Protection des

données

Garantir la protection des données personnelles et la sécurité informatique (art. L.261-1,

RGPD)

Nullité
L'absence de consentement exprès ou une clause imprécise entraîne la nullité ou

l'inopposabilité

Modalités pratiques

La clause de télétravail obligatoire doit figurer explicitement dans le contrat de travail écrit, remis au salarié au plus

tard le premier jour de travail (article L.121-4 du Code du travail). Elle doit mentionner :

Modalité Détail

L'adresse

précise
Du lieu d'exécution du télétravail.

La quotité De télétravail (jours, pourcentage hebdomadaire ou mensuel).

Les modalités De contrôle du temps de travail et de la charge de travail.

Les

équipements

Mis à disposition par l'employeur et les modalités de prise en charge des frais professionnels liés

au télétravail.

Les conditions D'accès aux locaux de l'entreprise pour réunions, formations ou nécessités de service.

Les modalités
De réversibilité, permettant un retour au travail en présentiel, sous conditions et avec un délai de

prévenance raisonnable.

Pratiques et recommandations

Informer le salarié sur ses droits et obligations en matière de télétravail, notamment sur la protection des données, la

sécurité informatique et la santé au travail. Mettre en place des procédures de suivi et d'évaluation adaptées à la

situation de télétravail, en assurant la traçabilité des échanges et des décisions. Prévoir une clause de réversibilité,

permettant un retour au travail en présentiel en cas de nécessité avérée, avec justification objective et délai de

prévenance. S'assurer du respect des règles relatives à la santé et à la sécurité au travail, y compris l'évaluation des
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risques liés à l'isolement, à l'ergonomie du poste de travail à domicile et à la prévention des risques psychosociaux.

Garantir l'égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés en présentiel, notamment en matière d'accès à la

formation, d'évolution professionnelle et de participation à la vie de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.121-4 obligation de remise d'un contrat écrit, mentions obligatoires, liberté contractuelle

Article L.121-5 détermination du lieu de travail

Article L.121-6 égalité de traitement

Articles L.312-3 Et L.414-4 (droits collectifs, accès à la formation)

Articles L.261-1 Et suivants (protection des données personnelles)

Article L.312-1 santé et sécurité au travail

Convention

interprofessionnelle

Du 20 octobre 2020 sur le télétravail, déclarée d'obligation générale par règlement

grand-ducal du 22 janvier 2021

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable en matière de protection des données personnelles

La clause de télétravail obligatoire doit être réévaluée régulièrement pour s'assurer de sa compatibilité avec l'évolution du poste, des

missions ou de la situation personnelle du salarié. Toute modification substantielle nécessite l'accord écrit du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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